
Compte rendu CAPL 2 du 20 novembre 2015
Liste d’aptitude C en B.

Déclaration liminaire des élus Solidaires.

1. Approbation des PV de la CAPL du 24 juin et du 10 juillet 2015.  

Les PV sont approuvés à l'unanimité.

Rappel de Mme Hermant sur la confidentialité des CAPL.

2. Liste d'aptitude au grade de Contrôleur des Finances Publique .  

Petit rappel : la CAPL est préparatoire à la CAPN, un avis est donné, l'ordre de classement 
appartient à la présidente. Une discrétion professionnelle est demandée.

Sur la DISI Paris Normandie ce sont 33 candidats qui ont postulés. En 2014 il y avait 44 
candidats.
6 appartiennent à l'ex filière GP et 27 à la ex filière FF.
La plage d'appel pour la DISI s'élève à 4 agents.

En 2013, la potentialité était de 7 agents, au final en CAPN se sont 6 agents qui ont été 
promus.
En 2014, la potentialité était de 4  agents. Ce sont 4 agents qui ont été promus.
En 2015, la potentialité est de 4 agents.

Nous constatant une diminution flagrante du nombre de promus.



-Potentialités C en B : sur le projet initial, la directrice avait classé 5 agents en excellents. 
Après débat, les élus ont demandé le positionnement de 10 agents.
- Mme Hermant fait le choix de classer 6 agents « excellents ».

-4 dossiers classés à revoir ont fait l’objet d’un débat  pour être classés en bon. 1 seul a 
obtenu satisfaction.

En règle général les OS votent contre quand elles n’obtiennent pas satisfaction sur les 
dossiers défendus. C’est ce qui c’est passé lors de cette CAPL sauf sur 1 dossier sur lequel 
une OS c’est abstenue.
Pour les dossiers restants la CGT Finances Publiques a voté CONTRE, marquant ainsi  
son opposition à ce mode de sélection marquée par l'arbitraire, l’opacité des critères de 
sélection de la Direction Générale et les faux espoirs qu'elle fait naître chez les candidats.  

1. Questions diverses.  
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